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4;arantie par 5- Comme garantie du remboursement du dit emprunt,
avec intérêt, comme susdit, et comme garantie additionnelle

les biens de du paiement de la somme de sel)t millions trois cent quatre-
lco a grilne, vingt mille neuf cent douze piastres et de l'intérêt échéant
des ilyrothè- le septième.jour de novembre mil huit cent quatre-vingt-huit,
" :" gouvernce t aura premier gage et charge privilégiée sur

tains proton- tous l biens, meubleg et immeubles, que la compagnie
"l "* - possède actuellement ou qu'elle acquerra ou possédera par

la suite, comprenant la ligne principale du chemin de fer,
ses prolongements et ses embranchements, tout son équipe-
ment, son matériel roulant et son outillage, y compris tous
ses steamers et navires, et aussi sur les concessions de terres
que la compagnie s'est acquises ou qu'elle acquerra par la
suite ; sauf toujours, cependant, les droits des porteurs
d'hvpothèques qui grèvent les prolongements de la ligne du
chemin de fer de Callander à Brockville et à Montréal, comme
garantie de la balance impayé. du prix d'achat des lignes
(onstituan t les dits prolongements, et sauf l'hypothèque sur
la concession de terres consentie par la compagnie pour
garantir ses obligrations de concessions de terres déjà émises;

il(louverne- et le g-onuvernement continuera à garder et retenir le montant
gardera entier des obligations de concessions de terres maintenant

on'sdecon- sous sa garde ou en sa possession, sujettes à rachat en vertu
Cessions de des termes de la dite hypothèque sur la concession de terres,terres. et avec tous recours quant à l'intérêt, au droit de voter et

à toutes autres matières s'y rattachant, qu'aurait ou possé-
derait tout acheteur des dites obligations, ou qui pourraient

Emploi des être exercés par lui ; et tous les deniers reçus par le gouver-
produits de iienient des fidéicommissaires des obligations de concessions

nu ud. de terres pour le rachat des dites obligations, seront appli-
qués comme suit, savoir

A régard de 1. Tous les deniers qui seront reçus à compte de dix
$I,00,O00- millions de piastres les dites obligations seront appliqués

me- >remiièreîent, à éteindre l'intérêt accumulé et dû sur le
dlit emprunt et sur la dite somme de sept millions trois

Seconde- cent quatre-vingt mille neuf cent douze piastres ; Seconde-
'""' mierd, à compte du capital de la dite somme de sept millions

trois cent quatre-vingt mille neuf cent douze piastres ; et
riment. Tro isièmenent, à compte du capital du dit prêt ;-et le gou-

t. vernenent pourra faire tout arrangement qu'il jugera bon
gpour s'assurer du paiement, après le rachat des obligations

les te <ls de concessions de terres, du produit de toutes les ventes
caprès te .a- <le terres concédées ou qui seront concédées à la compagnie

chiat des obti- Z
sous l'empire du contrat, pour être appliqué dans l'ordre ci-
dessus et aux fins susdites.

Les autres 2. Et les autres cinq millibns de piastres d'obligations
-ax oO,)O de concessions de terres et d'argent reçus des dits fidéicom-
tmons du con. missaires en remboursement de ces obligations, continueront

à être retenus aux conditions et pour les fins mentionnées
dans le dit contrat.
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